CONTRAT 
A DUREE DETERMINEE
(Recrutement d’un travailleur handicapé)
ETABLI EN APPLICATION DES DISPOSITIONS DE L'ARTICLE L352-4
DU CODE GENERAL DE LA FONCTION PUBLIQUE 

[bookmark: _Hlk23224911]Rappel (à supprimer sur le contrat définitif)
· Les mentions entre parenthèses constituent des commentaires destinés à faciliter la rédaction du contrat. Ils doivent être complétés ou supprimés du contrat définitif.
· Si l’un des articles en option est supprimé, il conviendra de renuméroter les articles suivants. L’ensemble des articles doivent en effet se suivre. 
· [bookmark: _Hlk37656293]Tout recrutement d’un agent contractuel pour pourvoir un emploi permanent sur les fondements de l’article L352-4 doit respecter la procédure de recrutement telle que définie dans le Code Général de la Fonction Publique.

[bookmark: _Hlk217033712][bookmark: _Hlk217033849]Vu 	le Code Général de la Fonction Publique (CGFP), notamment son article L352-4 ainsi que les articles D311-1 à D311-9, R331-1 à R331-13, R332-1 à R332-31, R352-5 à R352-36 ; 

Vu 	le décret n°88-145 du 15 février 1988 modifié portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale et relatif aux agents contractuels de la Fonction Publique Territoriale ;

Vu 	le décret n°91-298 du 20 mars 1991 portant dispositions statutaires applicables aux fonctionnaires territoriaux nommés dans des emplois permanents à temps non complet, le cas échéant ;

Vu 	le décret n° … du … portant statut particulier du cadre d’emplois des …,

[bookmark: _Hlk37897174]Vu 	la délibération en date du (date) créant l'emploi permanent de (intitulé de l’emploi) à temps complet ou à temps non complet pour une durée hebdomadaire de …h… minutes en référence au grade de (grade), relevant de la catégorie… (A, B, C), pour assurer les fonctions suivantes : (reprendre précisément les fonctions définies dans la délibération) OU justifié par les besoins des services à savoir : (reprendre précisément la justification définie dans la délibération) et fixant le niveau de recrutement et la rémunération ;

Vu 	la déclaration d’emploi enregistrée sous le n° V……………… (ce numéro est toujours composé de la lettre V suivie de 18 chiffres. Il est trouvable sur votre déclaration de vacance d’emploi réalisée sur www.emploi-territorial.fr) auprès du Centre de gestion ;

[bookmark: _Hlk37654867]Vu 	la fiche de poste précisant notamment les missions du poste, les qualifications requises pour l'exercice des fonctions, les compétences attendues, les conditions d'exercice et, le cas échéant, les sujétions particulières attachées à ce poste ;

[bookmark: _Hlk149203258](uniquement si des conditions de santé particulières sont requises pour l’exercice des fonctions) Vu le certificat médical attestant l’aptitude physique à l’exercice des fonctions postulées en date du ………………… ;

Considérant que la collectivité / l’établissement public employeur a respecté la procédure de recrutement prévue par les dispositions du Code Général de la Fonction Publique ;

[bookmark: _Hlk37656065]Considérant l'avis de création ou de vacance publié par arrêté du CDG 70, l’offre d’emploi publiée du… au… sur le site www.emploi-territorial.fr et sur www.choisirleservicepublic.gouv.fr, et les candidatures déposées jusqu’au … inclus (date limite de dépôt des candidatures) ;
[bookmark: _Hlk37655879](Rappel : l’article R332-8 du Code Général de la Fonction Publique  prévoit que les candidatures sont adressées dans la limite d'un délai qui, sauf urgence, ne peut être inférieur à un mois à compter de la date de publication de l’offre d’emploi)

Considérant les entretiens effectués avec les candidats présélectionnés et le procès-verbal en date du (date) précisant les appréciations portées sur chaque candidat présélectionné au regard de leurs compétences, aptitudes, qualifications et expérience professionnelles, potentiel et capacité à exercer les missions dévolues à l'emploi permanent à pourvoir ;

Considérant la candidature de (M., Mme) (NOM, prénom) ;

Considérant que M …………… relève de l’une des catégories mentionnées aux 1°, 2°, 3°, 4°, 9°, 10° ou 11° de l’article L5212-13 du Code du Travail :

Considérant que M ... justifie des diplômes ou du niveau d’études exigés des candidats aux concours externes du cadre d’emplois concerné,

OU
Considérant l’appréciation de la candidature de M … faite sur dossier par l’autorité territoriale après avis de la commission chargée de vérifier les équivalences de diplômes pour accéder aux emplois de catégorie C,

OU
Considérant l’avis favorable de la commission chargée de vérifier les équivalences de diplômes pour se présenter aux concours externes d’accès aux cadres d’emplois de catégorie A et B, placée auprès du CNFPT,

Considérant qu’il a été vérifié que les éventuelles mentions portées au bulletin n°2 du casier judiciaire de l’agent contractuel n’étaient pas incompatibles avec l’exercice des fonctions ;

Considérant qu’il a été vérifié que l’agent contractuel se trouve en position régulière au regard du Code du Service National de l’Etat dont il est ressortissant ;

(le cas échéant) Considérant, les certificats de travail attestant de l’ancienneté des services publics ;

(le cas échéant) Considérant l’intéressé est un ressortissant de l'un des Etats mentionnés au 1° ou au 2° de l'article L321-2 du CGFP ;

Considérant que M…………………………………… peut bénéficier d’un recrutement par contrat au titre de l’article L352-4 du Code Général de la Fonction Publique, et que son handicap a été jugé compatible avec l’emploi postulé,

Le cas échéant : 
Considérant la simulation de classement de l’intéressé dans le grade afférent à l’emploi sur la base des services accomplis par ce dernier avant son recrutement en vertu de l’article L352-4 du CGFP,

Entre 
(Dénomination exacte de la collectivité ou de l'établissement concerné) représenté(e) par son (Maire ou Président) ; dont le siège se situe (adresse) ; et dûment habilité par délibération du .................... (Indiquer l'organe délibérant) en date du (date de nomination de l’autorité territoriale) ci-après désigné(e) « la collectivité / l’établissement public employeur »,

Et

(M., Mme) (NOM d’usage, née NOM de famille, prénom), né(e) le (date) et domicilié(e) (adresse – CP – VILLE) et ci-après désigné(e) « le co-contractant ». 

Il a été convenu ce qui suit : 

ARTICLE 1 : OBJET ET DURÉE DU CONTRAT 

Le co-contractant est recruté sur le fondement de l’article L352-4 du CGFP en qualité de :………………………………………(à préciser) correspondant à la catégorie hiérarchique A, B ou C (préciser laquelle).
Le présent contrat est conclu du (date de début) au (date de fin) inclus correspondant à 1 an d’engagement, durée équivalente à celle du stage. Il prendra fin le ………………… 

[bookmark: _Hlk37820883][bookmark: _Hlk37651904]Le co-contractant est engagé pour une durée déterminée à raison de … heures … minutes hebdomadaires (soit …/35ème) en référence au grade de (grade) du cadre d’emplois des ….,.
Le (ou les) lieu(x) d’exercice des fonctions du co-contractant est (sont) : (préciser le ou les lieux d’exercice des fonctions ou, à défaut de lieu fixe ou principal, l’indication selon laquelle les fonctions sont exercées sur plusieurs lieux. Exemple : territoire de la commune X, siège de la mairie Y).

[bookmark: _Hlk37821618]ARTICLE 2 : TEMPS DE TRAVAIL
Le co-contractant exercera ses fonctions conformément aux horaires définis dans le cycle de travail adopté par délibération en conformité avec les dispositions réglementaires applicables en matière de temps de travail au sein de la Fonction Publique Territoriale.
(Agent à temps non-complet soit moins de 35h/semaine) Le co-contractant pourra être amené à effectuer des heures complémentaires et/ou supplémentaires en fonction des nécessités du service et dans le respect des dispositions statutaires en vigueur.
Ou (Agent à temps complet) Le co-contractant pourra être amené à effectuer des heures supplémentaires en fonction des nécessités du service et dans le respect des dispositions statutaires en vigueur.

[bookmark: _Hlk203639651][bookmark: _Hlk34645254]ARTICLE 3 : RÉMUNÉRATION
[bookmark: _Hlk38513934]Pendant toute la durée du contrat, le co-contractant bénéficie d'une rémunération équivalant à celle qui est servie aux fonctionnaires stagiaires issus du concours externe pour l'accès au cadre d'emplois dans lequel l'agent a vocation à être titularisé. Cette rémunération évolue dans les mêmes conditions que celles des fonctionnaires stagiaires.
La rémunération de M/ Mme …… est fixée sur la base de l’indice brut …, indice majoré … et est calculée sur la base de …/35ème 

Cette rémunération est composée des éléments suivants :
· Traitement indiciaire mensuel : ……. € brut ;
· Le cas échéant : Supplément Familial de Traitement mensuel : ……€ brut ;
· [bookmark: _Int_YPlQJrTv]Le cas échéant : Nouvelle Bonification indiciaire (NBI) à hauteur de …. points correspondant à l’emploi de …….. : ….. € ;
· Le cas échéant : primes et indemnités liées au cadre d’emplois de référence et aux fonctions assurées. Un arrêté individuel d'attribution fixera le montant de ce régime indemnitaire.
Le cas échéant, les variables (telles que les heures complémentaires, supplémentaires….) feront l’objet d’un versement complémentaire. 

ARTICLE 4 : DROITS ET OBLIGATIONS
Conformément aux dispositions du CGFP, le co-contractant est soumis pendant toute la période d'exécution du présent contrat aux droits et obligations des fonctionnaires tels que définis par le livre I du CGFP et par le décret n°88-145 du 15 février 1988 susvisés.
En cas de manquement à ces obligations, le régime disciplinaire prévu par le décret précité pourra être appliqué

ARTICLE 5 : congés annuels
L'agent contractuel en activité a droit, dans les conditions prévues par le décret n°85-1250 du 26 novembre 1985 relatif aux congés annuels des fonctionnaires territoriaux, à un congé annuel dont la durée et les conditions d'attribution sont identiques à celles du congé annuel des fonctionnaires titulaires, à savoir 5 fois les obligations hebdomadaires de service.
Les congés annuels sont pris après accord du supérieur hiérarchique compte tenu des nécessités du service.
Le versement de l’indemnité s’opèrera exclusivement dans les cas définis aux articles 5-1 et 5-2 du décret n°85-1250 susvisé.
En cas de versement, l'indemnité est soumise aux mêmes retenues que la rémunération de l'agent.
Les modalités de calcul de l’indemnité sont précisées par l’arrêté du 21 juin 2025 relatif aux modalités d'assiette et de calcul de l'indemnité compensatrice pour congé annuel non pris en fin de relation de travail dans la fonction publique territoriale.

ARTICLE 6 : Sécurité SOCIALE - RETRAITE
Pendant toute la durée du présent contrat, la rémunération du co-contractant est soumise aux cotisations sociales prévues par le régime général de la Sécurité Sociale.
Le co-contractant est affilié à l'IRCANTEC.

ARTICLE 7 : DEROULEMENT DU CONTRAT
Le co-contractant bénéficie au cours du présent contrat de la formation d'intégration prévue pour la titularisation dans le grade de …………………………. sous réserve des aménagements nécessaires fixés par le Centre National de la Fonction Publique territoriale.

Afin de faciliter l’insertion professionnelle de l’agent, ce dernier fera l’objet d’un suivi personnalisé à la fois médical et professionnel.
Le déroulement du contrat fait l’objet d’un rapport d’appréciation établi par l’autorité territoriale et, le cas échéant, par le directeur de l’organisme ou de l’établissement de formation. Ce rapport est intégré au dossier individuel de l’agent.

ARTICLE 8 : PROLONGATION DU CONTRAT
Quand, du fait des congés successifs de toute nature autres que le congé annuel, le contrat a été interrompu, celui-ci est prolongé dans les conditions de prolongation de la période de stage prévues par les dispositions des articles R327-59 et R327-62 du CGFP.

ARTICLE 9 : TEMPS PARTIEL
L'exercice des fonctions à temps partiel de l'agent recruté en vertu de l'article L352-4 s'effectue dans les conditions prévues aux articles R327-29 et R327-30 du CGFP. Et en cas de temps partiel, le contrat est prolongé dans les conditions prévues par l'article R327-55 du CGFP.

ARTICLE 10 : DISCIPLINE
Le co-contractant est soumis pendant la durée de son contrat aux mêmes règles que l’agent contractuel, à savoir les dispositions figurant au titre IX du décret n° 88-45 du 15 février 1988.


ARTICLE 11 : RUPTURE DU CONTRAT
1) A l'initiative de la collectivité (ou établissement) employeur
Le licenciement ne peut intervenir que pour motifs disciplinaires ou inaptitude physique.

2) A l’initiative de l’agent 
La démission le co-contractant doit être clairement exprimée par lettre recommandée avec accusé de réception. 
Le co-contractant est tenu de respecter un préavis d'une durée :

- de 8 jours pour l'agent qui justifie auprès de l'autorité qui l'a recruté d'une ancienneté de services inférieure à six mois de services,
- de 1 mois pour celui qui justifie auprès de l'autorité qui l'a recruté d'une ancienneté de services comprise entre six mois et deux ans.

ARTICLE 12 : TERME DU CONTRAT
A l'issue du contrat, l'appréciation de l'aptitude professionnelle de l'agent par l'autorité territoriale est effectuée au vu du dossier de l'intéressé(e) et après un entretien de celui(celle)-ci. 

Une évaluation des compétences du co-contractant est effectuée de façon à favoriser son intégration professionnelle.
En conséquence, l'autorité territoriale procèdera :

1- soit à la titularisation : si le co-contractant est déclaré apte à exercer les fonctions, l'autorité territoriale procède à sa titularisation,

2- soit au renouvellement : si l'agent, sans s'être révélé inapte à exercer ses fonctions, n'a pas fait la preuve de capacités professionnelles suffisantes, l'autorité territoriale prononce le renouvellement du contrat pour la même durée que le contrat initial, après avis de la commission administrative paritaire compétente,

3- soit au licenciement : si l'appréciation de l'aptitude de l'agent ne permet pas d'envisager que le co-contractant puisse faire preuve de capacités professionnelles suffisantes, le contrat n'est pas renouvelé, après avis de la commission administrative paritaire compétente pour le cadre d'emplois concerné. Le co-contractant peut bénéficier des allocations d'assurance chômage en application de l'article L5224-1 du Code du Travail.

ARTICLE 13 : REPRISE DES SERVICES A LA TITULARISATION
Le co-contractant bénéficie de la reprise d’ancienneté de ses services antérieurs dans les mêmes conditions que les fonctionnaires recrutés par concours. 
En cas de renouvellement du contrat, la prise en compte de l'ancienneté acquise est limitée à la durée initiale du contrat avant renouvellement.
Au moment de la titularisation, les périodes de congés avec traitement accordées à l'agent sont prises en compte dans les conditions prévues aux articles R327-58 et R327-71 du CGFP.

ARTICLE 14 : DISPOSITIONS DIVERSES
Seules les dispositions de l’article 1er, du titre II à l’exception de l’article 6, des titres III, V, VII et IX ainsi que les dispositions de l’article 49-1 du titre XI du décret n°88-145 du 15 février 1988 sont applicables au cocontractant.

ARTICLE 15 : CONTENTIEUX
Les litiges nés de l’exécution du présent contrat relèvent de la compétence de la juridiction administrative, Tribunal administratif- 30 rue Charles Nodier – 25 000 BESANCON, dans le respect du délai de recours de deux mois à compter de sa notification, sa réception par le représentant de l’Etat et sa publication.

ARTICLE 16 :
Le présent acte sera :
Transmis au représentant de l’Etat,
Notifié au co-contractant,
Transmis au comptable de la collectivité / l’établissement public employeur,
Transmis au Président du Centre de gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Haute-Saône.



Fait en double exemplaires


à.............................................................., le.................................



(AUTORITE TERRITORIALE),		Le co-contractant,
NOM Prénom		NOM Prénom




Signature		Signature
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